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Par pétition du 21 mai f 807, les fabricants de bouteilles cle Charleroi, deman- 
dent -: . : .. .. ; i.: .. . , · , , '; i' . · . · .... : : . . . i 

-1° ·Quc~lc.droit de 6-fra~cs au. cent bouteilleset de·60icèntinuis:-à:la:pièee pour 
· les bouteilles d~ scptlittes. :et :au~dessus, .soit maintenu au. tari:f desdroijs dlentrée 
de la-douane b~lgc,;:'.,, :- .. _· .. :_- .... ·. ·· .. • .. · ·;,: .... ,.:,· .. ,. , :· . 

. t> . Qu~ . Jes:--èxp_éditiQI.1S. de: .b.out~Hlt$: ;qui. ne ~omport~IJk p~s: .qualre . mille 
kilogrammes , et qui, .se :fonten panier c.t .en -eaisse ,.sQleot :~fapsp,Qr,~~«!s,aQx prix. 
et conditlons de .)a .deuxlème classe du tarif.n? 5·.; : ',,' '' li·;:. :i' i!•:·: '' ·:·11 ' : 
5.0 Que les bouteilles chargées ~n vrac en ~agons : pleins, ·par les soins de 

l'expéditeur et; .déehargées: P.~r les soins du: d~sti.natajr~ll'.i~!a~AHrllQSport~es .aux 
prixe~condjtionsde·IatrQisi~mecJas~.e-duta~jJn~3.:: ·,;· ·.;;,,;, ; . 

La première de ees. trois réclamations .a .é~é pr9yo9u~~; ll~~·J?e~amen que -les 
fabricants d~ :b,out{lHl.cs_9nt fait, . d~ l'a.vaQt 'pro Je& 'de: IPi1 #.e: '. r.érormt!.:d~l!~niè.r~ du 
9 octobre _f 8ri6, danslequel le-~r,oit,c;l'çn_trée ac\ucl.,~e .. 6. ·(nuJ~s au-cent, bouteilles, 
est remplacé par celui deIr. l .. aO au,ccn,t;kilogra.mmesj:ç~'.quiin'équivl\udrait pas 
à_ 80 ;centinies par- cent boutellles. M.M~ les fAbr:~cqnt&r~pr;4vj)itto~ la,r:~imt ~~un 
plèJe d~-: leur industrle.o s~ le · 4i:9it; .ainsi :r~~~ihrp\{1.,\ ! dè.finjtive.ment. -admis, 
En f 8~8.,. dix-sept ·vcr.r~r~es à bouteilles ne su_ffisqient. Jl(l~.~1ux besoins dela Bel- 

► 1 •,•; .. : '. . ' .' ~ ~-- . ; 
~·.- 

(1) La commtsslon.esreornpcsée dcJ\li\f ,: ~IAN1L.1.u$,. prési~ept,'. Loos, 1l~Nss~~$,, V A!Y: J_sr.o,m1, 
Li;so1'.'N&, ALLAnD, ~~~ID, S.&n,t·pEa.et JACQUE~Y,.N~. :,:1;·;.; •:. •; :. · ·:', . J , . . ~ . 
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gique, à l'exportation en Hollande et dansles eolonies. En ¾834, il n'existait plus 
que onze verreries de cc genre; produjsant annuellement .sépt miÎJ~oils 'de bon 
teilles. PoürH~ :ro.(J.fi(èn&~{JFr~îê(së.ptf verr~ri~,lei1 ~~éUvf,~·t 1i.~l# ;-fa~ra bric.-itio1, 
s'élève à quatre 1Îliilibôs de bbütlï'iiës. La déciidënèe de c~ttê"'fridtasfrie, doit être 

· attrib~~ée,.à la grand~_Ji11port~t~9ti de. vi~s. et .. bi~t~~. enboutetlles; qui, quant aux 
bouteilles, s'opère sans droit à l'entrée'. Les bouteilles sont prohibées à l'entrée en 
France, et ia Prusse pro&ég~~·~:!l}ri~~Afl,tit ~ou~ieili~r~ par un droit de fr. 7-NO àu 
cent kllogrammes. En France, les bouteilles jouissent d'une prime de sortie de 
fr. J-2~ pour cent kilogrammes. 

L'exposé de la situation de l'industrie bouteillère, établi ci-dessus par les péti 
tJ?in~?i~~;', ;~~~-çofit!~; ~~c~ , : ~~~c~01.~~t., .avec .1~.~ ,.r~n-~eignemé~.ts \ 1 o.yrn(s ,:à: votre 
commission, par Je J)1~M,;L~~e~t,4e.~ fi11,t,1.nc~; ,c~s renseignements sont consignés 
à J'annexe n° {. rfàprès fo tarit 'des douanes Cil vîgü.éür • l~s· bouteilles ordinaires 
acquittaient un· droit d'entrée de fr. 7-20 .par .eent boutellles.; et celles.d'une con 
tenance de sept litres et au-dessus, un droit de 70 centimes par pièce. Par l'avant 
projet de réforme douanière, ces denx'catégories de bouteilles ne seraient plus 
soumises qu'à un droit de fr. 1-fiO par cent kilogrammes de marchandise. Le nou 
veau droit représenterait 7-a0 ·p., u/u· de la valeur des bouteilles ordinaires, et 
!.S p. °lo de la valeur des bouteilles d'u\1e contenance de sept litres et au-dessus. 

Ce droit 'est-il suffisant pour' proiëger , l'iudustrie :hou teillère,' Jà• est 'toute la q ucs 
tion à examiner. Sous ie régime actuel, cette industrie jouissait d'une protection 
de fr. 7-20 par cent bouteilles ordinaires, pour les importations de bouteilles 
vides, ce qui représentait à peu près 72 p. °lo de la valeur dela ~archandise; il 
est tout naturel dès lors de voir les pétitionnaires s'alarmer de la réduction 
projetée. · , : 

Dans leur requête, MM. les fabricants de bouteilles attribuent la décroissance 
de -Ieurproductien :ir-l'ériorme 'introduction en Belgique des bouteilles contenant 
des viris et blères, introduction· indemne detout droit de douane, quand ·le liquide 
y contenu est soumis· à un droit d'entrée qui dépasse ts eenumes.par litre, ce qui 
estpresque toujoursle cas. Il ne paraltraltpas, 'que sous: 'If régime actuel, l'im 
portation des- bouteilles vides aurait eu la moindre importance ; et c'est contre ce 
genre d'importation seulement qu'ils peuvent réclamer une protection fiscale; car, 
il est clair pour tout lémonde que le droit. d'entrée sur les bouteilles fut-il élevé 
où modéré; -I'inteeduetion" des bouteilles contenant des vîiis, 'liqueurs' et bières 
continuera à SC faire aussi longtemps que notre tarif douanier ne sera pas modi 
fié seus ce rappt)rl; ·rien ne sera donc changé pour ce genre d'importation. 

La fabrication dès bouteilles est établie en Belgique dans les conditions les plus 
favorables, les· plus économiques, en effet, les usines· à· verre se-sont groupées à 
côté des ·lieux deproduetion desmatières premières, à côlé: des voies de commu 
nication par canaux et chemins-de fer. Elle trouve àinsi déjà une certaine 'protec 
tion dans les frais dé transpert; plus considérables qu'ont àsupporter les indus 
tries simllalres des pays voisins pour amener leurs produits sur un très-grand 
nombre de marchés belges. Certains points du pays cependant, tels que les pro- . \ 

vinees de Liégc et de Limbourg, quant à la Prusse el les Flandres, quant à la France, 
pourraient être .exploités P._l!r noswoisins à -des 'condltlons de transport aussi fuvo 
rahles et quelque fois plus avantageuses, que celles dans lesquelles se trouvent les 
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producteurs de Charleroi. Votre commission pense· donc que lès bouteilles vides· 
étrangères doivent être chargées d'un droit modéré à fèntr.ée dans le pays. 

En· ce qui eeneerne les deuxième et Lroi~ièinc demandes d·t:s 'péÎÜionnaîres, 
réciaiiiiint des. modifications at! _ "1Ï-if 'èt ~ •~ élâss,fication _ par ~--ëmin · de fer des 
produils des verreries à bouieiile's; iÎ rie sera ~osâÎl>le d'y faire droit, que quand 
une ré'Vision du tarit pour les transports par chemin de fer ~eri. eatreprlse. Le tarif 
actuel des transports de bouteilles par chemin de fer, ainsi qu'une lettre de M. le 
Ministre de, Travaux Publics du 9 mars dernier, forment l'annexe n° 2. Dans 
celte lettre, M. le Ministre promet d'examiner les réelamations des péütionnaires 
en temps el lieu et avec toute la sollicitude qu'elles mériteut, ·y olre'·ècidi1nissiop 
prend acte des bonnes disposilions de M. le Ministre.; elle èspêi'é quê'ies modiû 
cations réclamées au tarif et à Ja classification des bouteilles pour les transports 
par chemins de fer serout · introduites aussltêt __ que. possible, et a ibonneur de vous 
proposer le renvoi de la pétition à'Ml\1. les Minisires des Financés et des Travaux 
f>ublics •. 

Le llâppo,·teur, 
DAVIl>. 

Le Préside tü ,' 
F. A. MANILIUS. 

•••••••• 
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ANNEXES. 
i 

A1'NBXB N° t. ----------- 
MoNSIBUR LB RAPPORTEUR, 

J'ai l'honneur de répondre aux questions que vous m'avez soumises par votre 
lettre du 2 mars : 
i0 Quelle est la modlâeation au tarif des droits d'entrée sui' les bouteilles, 

proposée à l'avant-projet de réforme douanière? 

DROIT ACTUEL. DROIT PROPOSE. 
MARCHANDISES. 

1 QUOTITÉ. BASE. QUOTITt. BASE. 

l ordinaires • • • • . • • . • • tOO pièces. 7 20 tOO kilog. i 60 

Bouteilles d'une contenance de 7 litres et 
au-dessus .•••••••• Ln pièce •• n 70 -100 kilog, t 50 

2° Quel a été le nombre des fabriques de bouteHies de 1828 à i8a7; où était 
elles situées et 'combien produisaient elles par an? 

La fabrication des verres à bouteilles est l'une des plus importantes de l'arron 
d issement de Charleroy ; elle s'y trouve concentrée presque tout entière. Les 
grands développements de celle branche d'industrie ne datent que de {823 ou 
·1824. On comptait en i 8~9 neuf fours en activité fabriquant les bouteilles. 
En i837 et i858 Je nombre de fours en activité fabriquant et les verres à vitres 
et les bouteilles s'élevait à 45. En f859, sur cinquante fours existant, il n'y en 
avait que vingt quatre allumés, comme en f829, en y comprenant les fours fabri 
quant les verre à vitres. 

En f 829, la production s'élevait en verres à bouteilles à ri,796,000 bouteilles. 
La plus forte production de i837 à i 858 a été de 6,a00,000 bouteilles, repré 

sentant une valeur de 760,000 francs. 
En i 839 la fabrication des Yerres et des glaces complait dans la province de 

Hainaut vingt-sept usines, vingt-sept fourneaux de fusion actifs; vingt-trois inac 
l'ifs et huit en construction. 

En -1840 le nombre réel des fours à verre de l'arrondissement de Charleroy a été 
de quarante-quatre, dont vingt-quatre chômaient. Cr.s fours pouvaient, estimait- 
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on, .proâulre annuellement o,760,000 bouteilles indépendamment du verre it 
vitre. . 

. . . . 
-. ~n f 842 neuf: fours à bouteilles, ont été activés dans l'arrondissement de Char- 

leroy ;, ces fours .ont prt>duît environ 5,000,000 de bouteilles d'une valeur 8Jl 
proxlmative de 5_00.;000 francs. 
è~mme en. -f 842, .l'industrie des verreries éprouva en {845 une crise attribuée 

à une production hors de rapport avec les moyens d'écoulement. 
. En {844 La production des verreries dans l'arrondissement de Charleroy, a 

été, ~- peu de chose près, la même qu'en. f845. Vingt-sept fours à fusion ont été 
en activité pendant l'année {814. Ils ont livré au commerce pour une somme 
de 5,506,:100 francs. 
Pendant le cours de l'année .f 84a, l'état de l'industrie verrière a été satisfai 

sant.. La construction de nouvelles verreries et la mise à feu d'anciennes qui 
chôfuaicnt · avaient pour cause de fortes demandes; dans celte situation il y a 
prospérité .. _. 

En {846, il existait trois cent trente-six creusets pour la fabrication des verres 
à. vitres. 

La verrerie en bouteilles n'existait guère que pour mémoire en i848, et sa 
production a été. nulle. 

En_ ~~;4~ _il existait trente-cinq fours en activité. L'industrie de la verrerie qui 
_ rétrogradait en ·f 848 a pris quelque activité vers la fin de celte année, et cette 
activité s'est maintenue en f849. Elle a même pris plus d'extension pendant 
les derniers mois de cet exercice. La production en bouteilles peut être évaluée 
à 020,000 francs. · 

En {8?>0 le nombre de fours a été de cinquante-quatre; il ont produit outre 
les verres à vitres pour une valeur de 445,t>OO francs en bouteilles. 

5° Quelle est l'importance supposée pour la production des fabriques existant 
aujourd'hui ? 

On trouve la réponse à cette question dans ce qui précède. 
. 4° _Q':]elle est la .proportion du droit d'entrée proposé à l'avant-projet avec le 
prix de la marchandise? 
, . 7_. oO p. 0/0 pour.les bouteilles ordinaires et a p. 0/o pour les bouteilles d'une 
contenance .de sept litres et au-dessus .. 
.. ,a0 Quel est le tégime douanier à l'entrée des bouteilles en France, en HoJlande 

·e,\ians ie z~itverein.? . . 
En France, les bouteilles sont _prohibées~- l'entrée. 
Dans les Pays-Bas, les droits d'entrée sont fixés -~llr les bouteilles ordinaires à 

-f florin les rno bouteilles .. et sur celles d'une eoutenance de 7 litres et au-dessus 
• • • • • 1 • , • • • • • • 

à 20 cents la _p.ièce. . , . . 
Les bouteilles paient à l'entrée dans le Zollverein, fr. 7-H0 )es i00 kilo- . ', ,: 

grammes. 
-· :6°· Q·uh'ncl"élcf lit}ü'idêif- er{1lii:füt~jlles · entrent en Belgique, les bouteilles acquit- 
tent-elles un droit d'entrée quëlcènque ? ·' 

Oui, mals-seulement lorsque le droit d'entrée sur le liquide ne dépasse pas 
o centimes par litre. 

7° En cas d'exportation de liquides en bouteilles de Belgique vers la France, la 
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Hollande et 'le Zollveteiti~ les boutëillës sont-eh es sonmrses, · daüs ·èès ptt"fs, 'à un 
droit d'entrée? . . . · .': 
.. ,:A .. I'ëritréè='çh:Frâ~~é'~; ie dtôir'dè~ ·bdlii~illës-}ÏélÏli:!S''llè 's'âpt\IlqUë '4U•à; ëelles 

. qui- cî>tnleriti'èfit'des iîq'1.Ütle!ftaiîifi~s'tt:tip~îds··iléi ;ciu··à lüWiësuré·JtouU!fois;1 d'après 
une disposition 'partieulière résultant de la loi du ·28,·avtil - f'Si 6'/cë 'dtoit doit··êiré 
1>et~fr ~ur:::fèrho1Heilles: côn_têt1nitt des ~àûx minéràlës, :bieritqü~ ées 'œùx soient 
tarifiées oubnü. .. · ,. • . . : , :.• · · · · · ·· 

La tare·ètabfüfsur tes :buutmffos p1•eines·1· n'est àp'pUéablé :qli'aux-:holi(éilh~s en 
11erte, Hl.:' Ïôt n;a'yUfit' éntënûu dérbgèr if ·Jà · 'pfüliÎbiti<in· -d'ëntrée: qu•à Péga~d de 
eellës-ci,' èl-do'tUnüf tlâëôns •dè cristizl tëflfé~mahi :des' liithides. · 

En général, le droit séparé sur les bouteilles contenant dès Hqtiici~~/tt'ést· pas . 
dû da'fls Jeg;J>ày~..iBas. · 'fc)(itèf6fa, -h l'iffl~orfatfoh dê Uqlli'd~s · en boütellles 'd;<me 
'1à()aè•fü~,dh ,~/h~ d'hectolittè·ou plus, :cetfi'..:tii sijtlf î!8fisitlérés'riotfùtiè•importés··en 
futailies,' et·tHifis'èë ~as-sèl:flerriëtit/il est·pé'r~u tin êlr'ôit sdr· les boüiéillés> · · 

Ces droits sont perçus sur les bon teilles, en France et dans les Pays:..Bas~' ·~ans 
·dis'li'ncii6n 'd·~ 'Pllts éteJ>rov'éha.hcB. ·•.:• : : :-·, · · ' : ·· · · 

· Dans le Zollverein, le droit d'entrée n'est pas dû sur les bouteilles, quel qu'en 
t ,· - • ' .· . :. . 

soit lepays dë provën'ailcë. . 
Agréez, etc. 

:Li i1lïiii&tt~ d~i Fth~it6e~; 
F1

nÊRE-Ù~DAN. 

• ·.' . J : : ' 

ANNEXE N° 2 . 
' ~ 

MONSIEUR LB l\à.i, PORî EUB ~ . '.: l ,, o 

Je iti'e'mpresse de ·satisfaite ·à la démàrrde c<itttè'l'.u'e 'dan's, vbtrë: lettré' dri 2 de ce 
• ., ,; l mois. . · · 
La ndtè .quë j'ai : l'honneur de vous ttà'nlmèîtrè"êî-joh\~e ihd'iqt'iè, èn fegaïi des 

diverses questions posées par vous reJativéihéfit·aux 'prfk de itfan~poi'fdié')bé>u 
teilles \#ides; ·ta."r~pônse · 1>1,1 · les rensèigiierrlent!t.- qué èhacu'ôè' de eës" ~~èstiuns 

. .. . •' ·1··· .. comporte. · · ._., .- · ' 
Vous reeonuaitrez , Monsieut :1e: Rappürl'èùr,: qu'en atterrdih'u la t'é~1irio0: · du 

·tarif~· tieit ,ne p~ut êti'e modifié à · 11ét~t. de c'lids~s actü'él. . · · . . . 
L~s tééfa01atfühs1 des 'intêrèsséS' seront, je ·rh'e tàis: ùn d'èvtifr' ·'dé: vous Î'Aisù"t~t, 

examinées en temps et lieu avec toute la sollicitude qu'elles méritent ·- · 
Veuillèz ;igréet, etc. ·' .:: ' ·· · ., '. 

.. . Le Secrétaire Génhal chargé _par intérim du. Dépa,r,t,msnt 
des TravOiUa:. PubliCJ!t · · . ; . . , . 

. PABTOBS. 
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TRANSPORT DES BOUTEILLES. ·· 

--~- 
· t ,. questio~; - _ Quel est . Îe prix dé 

transport par èhemi~' de . fer ( quel ·,arif' 
quelle classe) -~ppficable aux ê~pédfo~ùs 
de bouteilles ~é c6mpor~tü pas .f.,000 kif. 
et se faisant en paniers et en caisses. 

lU!PONSl:a. 

Les bouteilles vides sont rangées à_ la 
1 •• ciasse du tarif n° 5. - La taxe appli 
câble aux expéditions de 500 kil. et plus, 
est établie comme suit : 
Frais fixes fr. 0-10 par t 00 kil. 

. . Frais . va_ri~hies fr. 0-~1S par 100 kil. et 
par demi myriamètre (distance iégale).' 

On ajoute à ces:prix_une taxé ~e 10 cen 
times p::ir toO kil., pour frais de charge 
ment et déchargement 

f • ?:S0O kii. transportés à !S distances : 
Frais fixes. • . • • fr. ,. ?.SO 
Frais variables. . . • • • 1 'l?S 

Ensemble, • • fr. f 7!5 
Frais de chargement et déchar- 

gement • . ,, ?:SO 

Total. . • fr. 2 2~ 

~
0 t, 000 kil. transportés à 10 

distances: 

Frais fixes. 
Frais variables. 

. f ,. 
• ?S )) 

Ensemble • • fr. 6 ,, 
Chargement et déchargement. . f ,, 

'fotal • . fr. 7 " 
= 

5° 2, ~00 kil. transportés à HS 
distances : 

Frais fixes. 
Frais variables. • 

. 2 ?:SO 
• 18 7li 

Ensemble. . . fr. 21 ~l'.S 
Chargement et déchargement, • 2 ?:SO 

Total. . • fr. 25 ns - 
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2• question~ - Les pétitionnaires de- · 
mandent que les boutèilles expédiées dans 
les conditions ci-dessus, soient transpor 
tées aux prix et conditions de ln 2° classe 
dn tarif n° 5. . 

:i• que;Ûoit.·.·~- ï:if ~etiô~)"l~rr~s c(~ihàn 
dent que ,i~s boot~illc~ :~n cliiss:es~ e(é~; ne 
tom~tü pltis iôtts l'à:p·~tie:Ùiori dé i1a.rtii 
ele ?1f du ti'gle)i\~ni, qui' tr1triUeinnci ·de, 
meuble,; 'ma:ltit, ·püniers 1bi. rt~rtims· conté:. 
1ta,1t des _offjets de made: P1ir soitê de ·ëet'tè 
application, elles subissent le cubage, 200 
kil. au moins par1n1rlié'r/ete. 

•• question. - Quel est le régime appll 
qué ~ux hômei11l'S ehhrgées eu vrac en 

.... 

· · · Ceuc <lemiittde_ ne peut être acéueilÎîc; 
car en admettàtit · nième que lés bouteilles 
en caisses ou en: paniers fussent rangées 
dans la 2° classe du •~•·if il" 3, elles de 
vraient toujours être taxées à là f '" classe 
lorsqu'elles seraient présentées par char 
ges incompMt~s, éè,1-fi.dfre de ~im de 
4;odo 1iibiamme,. '~!~st l_à ~'h cJês· prin 
cipes f~ndameiitaux de ~ôs t~rifs.· ... 

AR;. §4. Le; expéditions dont le volume 
présente un poids moindre que celui cor 
respondant à 200 kilogrammes par mètre 
cube (soit ~0 kilogrammes pour un quart 
de mètre cube) sont taxées d'après leur 
volume; le prix de transport est perçu 
dans la proportion de 200 kilogrammes 
par mètre cube, sans que la taxe, par 
wagon, puisse dépasser celle fixée pour 
une charge de 5,000 kilogrammes. 

Les marchandises encombrantes, dont 
les dimensions ne peuvent ëtre détermi 
nées au cubage, ou qui occupent exclusi 
vement une partie du wagon, payent le 
double de la taxe au poids réel, ou le cube 
de la place occupée dans Ir. wagon jusqu'à 
l'impériale. 

Les petits colis encombrants sont géné 
ralement taxés au double du poids réel, à 
moins qu'il ne s'agisse de transport très 
volumineux. 

L'administration peut toujours appliquer 
la taxe au poids ou la taxe au volume; 

L'article ci-dessus, dont il a paru utile 
de rétablir le texte, s'applique à toutes les 
marchandises en général, le, colil vitles en 
retour étant seuls exceptés. 

Les pétitionnaires font donc erreur en 
alléguant que le cubage s'applique à quel 
que! objets seulement, tels que les me11• 

ble«, les 111cilles, les rartons contMa11i <les 
objets de mode, etc. 

Les bouteilles transportées en vrac et 
par charge c()mplèle de wagon sont sou- 
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wagons pleins, par les soins de l'expédi 
teur et déchargées por les soins du desnna 
taire. 

?.>0 que1tion. - Les pétitionnaires de 
mandent que ces sortesd'expédüions soient 
rangées dans la 3° classe du tarif n° 5. 

mises aux prix et conditions du torif n° 5, 
t•• classe. avec ,·êd1tcticm des frais cle char 
gement el déchargement, soit t O centimes 
par 100 kilogrammes pour les deux opé 
rations. 

Les bases de tarification sont donc : 
Frais fixes par tonne. . . . fr. t " 
Frais variables par tonne et par 

demi myriamètre . • • . " ?SO 

La 3" classe du tarif n° 3, ne comprend 
que des marchandises pondéreuses et de 
peu de valeur intrinsèque, savoir : bri 
ques, - castine, - coke, - f umier, - 
fonte brute, - houille, - minerais, - 
moëllons, - pavés, - pierres brutes, - 
sables, - terres. 

Les bouteilles vicies, produit fabriqué 
dont la valeur est relativement élévée et 
dom le transport réclame des soins auen 
tifs ne peuvent évidemment pas être assi 
milées aux marchandises ci-dessus dési 
gnées. 


